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Sécurité des églises et lutte contre les actes antichrétiens
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Texte de la question

M. Sébastien Chenu alerte M. le ministre de l'intérieur sur l'aggravation alarmante des actes antichrétiens sur le
territoire national, alors même que le Gouvernement proclame son engagement pour la protection des lieux de
culte et la liberté de culte. Selon les chiffres officiels du ministère de l'intérieur, 401 faits antichrétiens ont été
recensés entre janvier et juin 2025, soit une augmentation de 13 % par rapport à la même période en 2024.
Parmi ces faits, les agressions contre les personnes ont presque doublé, tandis que les atteintes aux biens,
principalement vols et dégradations, restent majoritaires (Le Figaro, 28 septembre 2025). Ces statistiques
montrent que les lieux de culte et le patrimoine religieux français, constitués de 42 000 églises et chapelles, sont
de plus en plus exposés à la violence et aux profanations. Pour mieux appréhender l'ampleur du phénomène, il
convient de rappeler les tendances sur la dernière décennie. Entre 2015 et 2024, le nombre d'actes
antichrétiens recensés en France a varié entre 800 et 1 000 par an, les actes antisémites entre 300 et 1 600 par
an et les actes antimusulmans entre 100 et 240 par an (sources : Le Monde, La Croix, Le Figaro, rapports
sénatoriaux). Ces chiffres traduisent une persistance de la violence contre les cultes et religions dans leur
ensemble, bien que les chrétiens restent la communauté la plus ciblée en termes absolus. Le cambriolage
récent de l'église de Cousolre dans le Nord (59) illustre concrètement ce constat. Le tabernacle a été fracturé et
plusieurs objets sacrés volés, entraînant l'annulation de la messe dominicale et la fermeture temporaire du lieu
(13 octobre 2025, La Voix du Nord). D'autres incidents similaires ont été constatés dans tout le pays, notamment
en Nouvelle-Aquitaine, Île-de-France, Grand Est et Auvergne-Rhône-Alpes, où les vols d'objets liturgiques ont
augmenté de 22,8 % en 2024 (Le Figaro, 10 octobre 2025). Au-delà de la fréquence croissante des actes, le
sentiment d'impunité s'installe. Le cas d'un homme ayant 28 mentions au casier judiciaire, relaxé malgré des
propos menaçants à l'encontre de fidèles dans une église de Pau, illustre les lacunes persistantes du système
judiciaire face à la protection des lieux de culte (La République des Pyrénées, septembre 2025). Dans ce
contexte, M. le député souhaite savoir quelles mesures concrètes et immédiates le Gouvernement entend
mettre en œuvre pour renforcer la sécurité des églises, chapelles et lieux de culte, notamment en zone rurale,
par des dispositifs technologiques adaptés et une présence humaine permanente afin de dissuader les auteurs
d'infractions ; garantir la sanction effective des auteurs d'actes antichrétiens afin de mettre fin au sentiment
d'impunité et restaurer la confiance des fidèles ; mettre en place une stratégie nationale de protection du
patrimoine religieux, impliquant diocèses, collectivités locales et forces de sécurité, pour assurer la liberté de
culte et la sauvegarde des lieux sacrés sur l'ensemble du territoire ; et communiquer un calendrier précis et
opérationnel de mise en œuvre de ces mesures, avec des indicateurs de suivi et un contrôle régulier de leur
efficacité, afin que les fidèles puissent exercer leur culte en toute sécurité et que le patrimoine religieux français
soit effectivement protégé. Il souhaite obtenir une réponse détaillée sur le calendrier, la portée et la nature
exacte des mesures envisagées, afin de s'assurer que les actes antichrétiens, toujours en hausse, soient traités
avec la rigueur et l'urgence que la situation exige.
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